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instance
Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
15/11/1985 4951/85 Ordonnance Civile
Abstract

Mots clés

Théme OMPIC, Office marocain de la propriété industrielle et
Marque, Propriété intellectuelle et industrielle commerciale, Nom de famille, Impossibilité d'usage,

Dépot antérieur a 1'OMPIC

Source

Base légale OMPIC

Résume en francais

Nul ne peut faire usage d’'un nom commercial déposé a 1'office marocain de la propriété industrielle
commerciale méme s’il a un nom de famille identique.

Résume en arabe
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